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Route du Temple - Bel Air 
44 270 SAINT MÊME-LE-TENU 

Tél :  02-40-78-56-65  
 

 

Avril 2022 

Elaboration du P.L.U.  Approuvée par délibération  
du Conseil Municipal le  05/12/2019 

Modification  n° 1 du P.L.U.  
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La présente pièce n°4 ‘pages modifiées des OAP’ jointe au dossier de modification 
n°1 permet de prendre connaissance aisément des modifications proposées grâce 
au code couleur suivant : 

· caractères en couleur rouge et barrés = phrases ou mots supprimés 

· Caractères en couleur bleue = phrases ou mots ajoutés 

Les motivations sont exprimées au sein de la note de présentation de la modification 
n°1. 

La pièce ‘OAP’ sera mise à jour après l’enquête publique : 

 Intégration en noir des ajouts 

 Suppression des phrases et mots supprimés 

Av a n t  p r o p o s  
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O.A.P. P.L.U. -

OAxx 

 

Orientation d’aménagement et de programmation 

relative à un secteur à vocation dominante d’habitat  ou d’équipements  
(et d’activités compatibles avec l’habitat) 

  O.A.P.        Plan de repérage général des secteurs concernés   
 par des orientations d’aménagement et de programmation 

Localisation des secteurs à OAP sur l’agglomération de Couffé et sur le secteur des Mazeries 

OAP1 

OAP3 

OAP2 

OAP5 

OAP4 

OAP6 

Ajout d’une OAP 6 
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O.A.P. P.L.U. - OAP - Dispositions spécifiques relatives à des secteurs à enjeux d’aménagement  

Tableau de synthèse des dispositions applicables  

aux secteurs concernés par les Orientations d’Aménagement et de Programmation (O.A.P.) à vocation principale d’habitat 

A noter que tous les secteurs intègrent des espaces déjà bâtis ou artificialisés : maisons d’habitation, annexes, ... 

 

  Échéance 
Surface aménageable 

(estimation) 

Programme 
Densité minimale de  

logements / ha 
Nb de logements min es-

comptés à terme 
Logements  

locatifs sociaux 

N° OAP 
estimative   

1 : rue des Marronniers moyen/long terme 0,75 ha logements 23 17 4 minimum 

2 : rue de la Sucrerie long terme 0,28 ha 
logements  

+ commerces/services ? 25 8* 4 minimum 

3 : site de l'ancienne école privée 
îlot A : en cours 

îlot B : moyen terme 
0,5 ha 

logements 
+ équipement de santé 17 

îlot A : 3 
îlot B : 4 

/ 

4 : secteur de La Roseraie (les Mazeries) moyen/long terme 1,5 ha logements 
15 (îlot A)  
10 (îlot B) 

6 (îlot A) 
12  (îot B) / 

5 : secteur Tricotière 
îlots A et C : court/moyen terme 

îlot B : moyen/long terme 
6,4 ha logements 15 94 15 minimum 

6 : secteur La Sucrerie court/moyen terme 0,16 ha 
logements 

+ commerces/services ? 
+ équipement intérêt collectif ? 

25 4 / 

TOTAL   9,6   15 148 23 



 5 

O.A.P. P.L.U. -

Modalités d’aménagement 

applicables aux secteurs concernés par les Orientations d’Aménagement et de Programmation (O.A.P.) à vocation principale d’habitat 

La valorisation des secteurs visés par des orientations d’aménagement et de programmation pourra être réalisée (en fonction des opportunités foncières)  : 

• soit dans le cadre d’opération(s) d’aménagement d’ensemble, 

• soit, le cas échéant, en l’impossibilité de mobiliser simultanément l’ensemble du foncier intégré au périmètre d’étude, dans le cadre d’un aménagement progressif du secteur (par tranches), à partir des 
voies publiques existantes et à condition que les aménagements et constructions réalisés ne compromettent pas la desserte et l’aménagement du restant du secteur. 

Le tableau ci-dessous précise les modalités d’aménagement à respecter pour chacun des secteurs. 

 

OAP - Dispositions spécifiques relatives à des secteurs à enjeux d’aménagement  

N °  O AP

1  : rue  des  Marronniers

opération 

d'am énagem ent 

d'ens em ble

oui / /

2  : rue  de  la  S uc rerie

opération 

d'am énagem ent 

d'ens em ble

oui 2 0 %  de  l'a s s ie tte  fonc iè re  du s e c te ur /

3  : s ite  de  l'anc ienne éc ole  privée

opération 

d'am énagem ent 

d'ens em ble

oui / /

4  : s ec teur de  L a  R os era ie  (les  

Maz eries ) -  îlo t A

opération 

d'am énagem ent 

d'ens em ble

oui / /

4  : s ec teur de  L a  R os era ie  (les  

Maz eries ) -  îlo t B

opération 

d'am énagem ent 

d'ens em ble

oui 7 5 %  de  l'a s s ie tte  fonc iè re  du s e c te ur /

5  : s ec teur extens ion T ric otière  -  

îlo ts  A  e t B

opération 

d'am énagem ent 

d'ens em ble

oui /

l'îlot B  ne  pourra  être  urbanis é

qu'une fois  dém arrée  la  

c ons truc tion des  logem ents  

s ur l'îlot A

5  : s ec teur extens ion T ric otière  -  

îlo t C

opération 

d'ens em ble  ou au 

fur et à  m es ure  de  

l'équipem ent de  la  

z one

oui / /

p o s s ib ilité s  d 'u rb an is e r 

p ar tran c h e s
Au tre s  c o n d itio n s

s u rfac e  m in im ale  c o u v e rte  p ar la  

1 è re  tran c h e

m o d alité s  

d 'am é n ag e m e n t

25% 
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O.A.P. 6 P.L.U. - Secteur de La Sucrerie 


